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1. L’UDAF 54  
 

1.1. L’HISTOIRE ET LES VALEURS  
 
Au lendemain de la seconde guerre mondiale, les pouvoirs publics, poussés par la nécessité de 
reconstruction d’un pays ravagé, institue un corps familial unique et un monopole de la 
représentation publique de toutes les familles en France au bénéfice de l’Union Nationale des 
Associations Familiales (UNAF) et des Unions Départementales d’Associations Familiales (UDAF). 
 

Le cadre législatif établi permet aux militants familiaux de défendre les intérêts matériels et 
moraux des familles, en tant que tels, partout où cela est nécessaire, et de pouvoir dialoguer avec 
les pouvoirs publics. 
 

Le 12 novembre 1945, l’Union Départementale des Associations Familiales de Meurthe-et-Moselle 
(UDAF 54) est une institution créée pour défendre auprès des pouvoirs publics, les intérêts 
matériels et moraux de l’ensemble des familles du territoire de Meurthe-et-Moselle, aussi variées 
soient-elles dans leur composition. C’est encore la réalité aujourd’hui. 
 

De par sa connaissance des besoins des familles et la densité du réseau associatif qui la constitue, 
l’UDAF 54 devient un partenaire recherché et apprécié par les pouvoirs publics pour la gestion de 
nombreux services d’intérêt familial. 
Ainsi dès le début des années 1960, les pouvoirs publics lui délèguent la gestion de services liés 
aux prestations sociales pour les enfants, puis dans les années 1970, celle des prestations sociales 
adultes. 
En parallèle de ses missions de représentation des familles et de gestionnaire de services sur 
délégation des pouvoirs publics, l’UDAF 54, propose aussi de sa propre initiative, de nombreux 
autres services aux familles à caractère universel. 
Fidèle à ses valeurs fondatrices de solidarité envers toutes les familles, elle innove avec de 
nouveaux dispositifs pour répondre aux menaces qui fragilisent la cellule familiale (endettement, 
proche affaibli, aide à la parentalité, ……). 
L’UDAF 54 porte la voix de plus de 8 000 familles de Meurthe-et-Moselle rassemblées autour de 
98 associations familiales avec la volonté de toujours améliorer la qualité de ses interventions. 
 

Forte de son expérience et de son histoire, l’UDAF 54, depuis près de 70 ans, s’attache à 
promouvoir les intérêts des familles et à aider les populations en difficulté dans le respect de 
valeurs déclinées dans ses actions et ses représentations : 
▪ L’UDAF 54 est pluraliste et indépendante. A ce titre, l’action familiale de l’UDAF 54 s’inscrit dans 
la continuité et au-delà des clivages politiques : elle donne son avis en toute liberté aux pouvoirs 
publics 
▪ Soucieuse de l’intérêt général, l’UDAF 54 fonde son action sur la solidarité des familles ainsi que 
celle des membres de son réseau qui la compose 
▪ Son action repose sur un fonctionnement démocratique et responsable, marqué par 
l’engagement de bénévoles dans l’animation et la gestion des associations familiales pour 
l’amélioration des conditions de vie des familles et la défense de leurs intérêts matériels et 
moraux. 
Le projet associatif est un outil fédérateur qui précise notamment le cadre de référence et les 
valeurs sur lesquelles reposent les actions de l’UDAF 54.  
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1.2. LES ACTIVITES DE L’UDAF 54  
 

L’UDAF de Meurthe-et-Moselle porte la voix des familles du département et les représente auprès 
des pouvoirs publics. Notre association accueille, informe les familles et/ou les personnes en 
situation de vulnérabilité dans leur quotidien. Elle accompagne quotidiennement des personnes 
qui souhaitent conquérir le plein exercice de leur citoyenneté, exercer leurs droits, retrouver une 
dignité ou trouver une place dans la société. Ce sont différents services d’intérêt familial, dont 
certains confiés par les pouvoirs publics, qui sont proposés. 
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2.  LES MISSIONS ET CADRE REGLEMENTAIRE DU SERVICE DELEGUES AUX PRESTATIONS FAMILIALES 

2.1. LA LOI 2007-293 DU 5 MARS 2007 
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2.2. LA LOI DU 14 MARS 2016 
 

 
La MJAGBF est la première mesure de protection de l’enfance, prononcée par le Juge des Enfants, dont la mission est légalement fixée en référence 
aux besoins de l’enfant.  
 
Le rapport « Démarche de consensus sur les besoins fondamentaux de l’enfant en protection de l’enfance », remis par le Dr Marie-Paule Martin-
Blachais, en 2017, constitue ainsi un document incontournable pour les délégués aux prestations familiales.  
 
Ce rapport distingue : le besoin de sécurité en tant que méta-besoin : besoins physiologiques et de santé, de protection et de sécurité affective et 
relationnelle les besoins fondamentaux universels de l’enfant : estime de soi, identité, cadre de règles et de limites, expériences et exploration du 
monde les besoins spécifiques et particuliers en protection de l’enfance (éviter les ruptures successives, permettre l’accès à une nouvelle figure de 
l’attachement, assurer une continuité dans la relation, expliquer les décisions et leur donner sens,…).  
 
Ce rapport définit un cadre de référence national d’évaluation, centré sur les besoins de l’enfant, son bien-être et ses droits. Il invite à prendre en 
considération quatre niveaux d’analyse : les relations familiales le premier réseau de sociabilité (crèche, école…) la famille élargie le soutien des 
institutions et services et les facteurs relevant du macro-système (la loi, la culture, les valeurs). 
 
C’est dans le cadre de cette approche dite écosystémique que la situation d’un enfant doit être évaluée en prenant en compte ses besoins (en fonction 
de son âge et de sa singularité), les capacités des figures parentales et les facteurs familiaux/environnementaux pouvant influer sur les réponses à ses 
besoins (cf. référentiel UNAF sur la mise en œuvre de la mesure, 2021). 
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2.3. LA LOI 2002 -2 

2.3.1. Les principaux apports de la loi en faveur de la promotion des droits des personnes 
accompagnées  
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2.3.2. La charte des droits et libertés de la personne accueillie 
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3. LA MESURE EXERCEE 
 

Article 375-9-1 du Code Civil

Lorsque les prestations familiales ou le revenu de solidarité active servi aux personnes isolées mentionnées à l'article L. 262-9 du code de l'action
sociale et des familles ne sont pas employés pour les besoins liés au logement, à l'entretien, à la santé et à l'éducation des enfants et qu'une des
prestations d'aide à domicile prévue à l'article L. 222-3 du code de l'action sociale et des familles n'apparaît pas suffisante, le juge des enfants peut
ordonner qu'ils soient, en tout ou partie, versés à une personne physique ou morale qualifiée, dite " délégué aux prestations familiales ".

Ce délégué prend toutes décisions, en s'efforçant de recueillir l'adhésion des bénéficiaires des prestations familiales ou de l'allocation mentionnée au
premier alinéa et de répondre aux besoins liés à l'entretien, à la santé et à l'éducation des enfants ; il exerce auprès de la famille une action éducative
visant à rétablir les conditions d'une gestion autonome des prestations.

La liste des personnes habilitées à saisir le juge aux fins d'ordonner cette mesure d'aide est fixée par décret.

La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. Elle peut être renouvelée par décision motivée.

Article 1200-2 du Code Civil

Est compétent pour ordonner une mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial prévue à l'article 375-9-1 du 
code civil le juge des enfants du lieu où demeure l'allocataire ou l'attributaire des prestations familiales auxquelles le 
mineur ouvre droit.

Si l'allocataire ou l'attributaire des prestations familiales change de lieu de résidence, les dispositions des deuxième et 
troisième alinéas de l'article 1181 s'appliquent.
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4. LES PERSONNES ACCOMPAGNEES  
 
 
Le service AGBF exerce en moyenne 146 mesures sur les cinq dernières années et l’activité du 
service est en croissance (+3,44% entre 2019 et 2020).  
 

 

 
 
Il accompagne 17% d’hommes et 83% de femmes pour l’année 2021.  
Les usagers ont majoritairement moins de 45 ans.  
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72% des personnes suivies sont des familles monoparentales (situation à définir, célibataires, 
divorcées, ou séparées). 
 

 
 
 
Les mesures concernent majoritairement des enfants âgés de 4 à 10 ans. Ce constat est stable sur 
les trois dernières années. 
 

 
 
  

25%
16%

44%
53%

22%

22%

16%

15%

14%
15%

8%

5%

7%
7%

6%
6%

11%
11%

11%
7%

11% 11%

10% 8%1% 1%

8% 8% 6% 6%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2018 2019 2020 2021

Statut matrimonial des usagers, 2018-2021

Vie maritale

Veuf.ve

Séparé

Marié

Divorcé

Concubinage

Célibataire

A definir



  

PROJET DU SERVICE DÉLÉGUÉ AUX PRESTATIONS 
FAMILIALES – UDAF 54 

12 

 

En 2021, 37 mesures ont pris fin, contre 31 nouvelles mesures reçues durant l’année. Les fins de 

mesures sont majoritairement dues à un retour à l’autonomie de la famille ou à un transfert de 

la mesure en raison d’un déménagement par exemple. 
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5.  UNE ORGANISATION REPENSEE POUR FAVORISER LA 

PROXIMITE DES REPONSES AUX BESOINS 

 

La mise en œuvre de trois équipes territorialisées permet d’apporter une réponse adaptée au plus 
proche des attentes et des besoins de la population et notamment des publics fragiles et 
vulnérables protégés par une mesure d’aide à la gestion du budget familial ou une mesure 
judiciaire à la protection des majeurs. Elle facilite également le développement d’un réseau de 
proximité avec les partenaires locaux (Conseil Départemental, Psychiatrie, CHRS par exemple). 
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Organigramme 2022
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6.  UN PROJET PILOTE A L’APPUI D’UN PLAN D’ACTIONS A 5 ANS 
 
Les perspectives d’évolution du projet s’organisent autour de trois axes transversaux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 1 

PILOTAGE ET QUALITE 

Axe 2  

CADRE ETHIQUE ET RESPECT DES DROITS 
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Chaque axe est composé de plusieurs fiches actions : 
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Le plan d’action est synthétisé dans le tableau ci-après :  
 

 

N° Intitulé de l'Action
Date de 

début
Echéance Pilote (s)

AXE 1 :  PILOTAGE ET QUALITE

1 Définir et mettre en œuvre le pilotage de la politique qualité sept.-22 déc.-22 Directeur Qualité Innovation

2 Concevoir un mode de management de proximité cohérent avec les enjeux des services sept.-22 juin-23 Direction Générale

3 Construire les outils permettant de mieux connaitre les besoins et évolutions des caractéristiques des publics accompagnés sept.-22 févr.-23 Directeur Qualité Innovation

4 Améliorer la gestion documentaire sept.-22 déc.-22 DG/Administrateur GED

AXE 2 : CADRE ETHIQUE ET RESPECT DES DROITS

1 Délivrer une information précise et adaptée aux usagers sept.-22 déc.-24 Directeur Qualité Innovation

2 Développer la participation des personnes au fonctionnement du service et à son accompagnement  sept.-22 sept.-24 Responsable de chaque site

3 Engager une culture associative de promotion de la bientraitance sept.-22 sept.-24 Directrice Administrative et Financière

4 Définir la politique associative de prévention de la maltraitance sept.-22 sept.-24 Directeur Qualité Innovation  

5 Mettre en place la politique de gestion des événements indésirables sept.-22 sept.-24 Direction Générale

AXE 3 : PERSONNALISATION ET EVOLUTION DES PRATIQUES 

1 Faire du DIPC un outil support de l’accompagnement des personnes sept.-22 sept.-23 Coordinatrice AGBF

2 Développer l’approche collective dans l’accompagnement des personnes sept.-22 sept.-24 Coordinatrice Pôle Social (Nancy)

3 Analyser les files actives et adapter l’accompagnement en fonction des capacités des personnes et des relais mobilisables sept.-22 sept.-24 Coordinatrices Nancy

4 Définir la politique partenariale et ses priorités sept.-22 sept.-24 Directeur Qualité Innovation


